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SÉANCE DU 18 FLORÉAL AN II (7 MAI 1794) - Nos 34 A 37 143 

courage de nos républicains; elle leur annonce 

que le jour de gloire est arrivé. Un chant mâle et guerrier, avant-coureur de la victoire, répond au bruit du canon. Tous les Français confondent leurs sentimens dans un embrassement fra¬ 

ternel : ils n’ont plus qu’une voix, dont le cri 
général, vive le République , monte vers la divinité. 

(Fréquents applaudissements.) 
Sur la proposition d’un membre, ce plan sera 

joint au rapport imprimé de Robespierre (1) . 

34 

BARERE : j’ai demandé la parole pour ajouter 
aux dispositions du décret qui vient de vous être 
présenté. Le rapport nous promettoit une dispo¬ sition en faveur du jeune citoyen d’Avignon 
dont la Convention et les citoyens présens ont 
applaudi le dévouement sublime; et cette dispo¬ 
sition manque dans le décret. Citoyens, depuis 
trois mois on a décrété que les cendres de 
Bara seroient portées au Panthéon. Je de¬ 
mande que le 30 prairial les cendres et l’urne 
du jeune citoyen d’Avignon soient déposées au 
Panthéon, et que la Convention assiste toute en¬ 
tière à la fête qui aura lieu ce jour-là. 

On applaudit. La proposition de Barère est 
décrétée comme suit (2). 

Sur le rapport du Comité de salut public, la 
Convention nationale décrète que les honneurs 
publics décernés à la mémoire de Bara et 
Agricola Viala, leur seront rendus le même jour 
30 prairial. 

La Convention nationale accompagnera les 
cendres de ces jeunes citoyens au Panthéon (3). 

35 

ETAT DES DONS (suite) (4) 

a 

Le quatrième bataillon de l’Aude, au camp 
de la division de droite de l’armée des Pyrénées 
Orientales, a envoyé en un bon de la poste, la 
somme de 469 liv. en numéraire, pour les frais 
de la guerre. 

b 

Le citoyen Lorillon, agent national du district 
de Sens, a envoyé une décoration militaire. 

(1) Débats, n° 595, p. 229. (2) Débats, n° 595, p. 229. (3) P.-V., XXXVII, 49. Minute de la main de Barère (C 301, pl. 1070, p. 33). Décret n° 9050. Repro¬ duit dans Bin, 26 flor. (suppl4); J. Sablier, n° 1305; J. Perlet, n° 593; Feuille Rép., n° 309; Mon., XX, 412; J. Sans-Culottes, n° 448; Ann. patr., n° 492; J. Matin, n° 686; Ann. R.F., n° 160; J. Lois, n° 588. (4) P.-V., XXXVII, 38 et 87. 

c 

Le citoyen Alluis, commissaire de la société 
populaire de Brioude, a déposé, pour les frais 
de la guerre, la somme de 96 liv. en numéraire. 

d 
Les employés au parc d’artillerie de l’armée 

du Nord, sous la dénomination de conducteurs 
généraux, principaux et ordinaires des charrois 
de l’artillerie, ont envoyé en un bon de la poste 
la somme de 742 liv. 10 s. pour les frais de la guerre. 

La séance est levée à trois heures et demie (1). 
Signé, CARNOT, président; BERNARD (de 

Saintes), DORNIER, HAUSSMANN, POCHOL-
LE, 1SORE, PAGANEL, secrétaires. 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 
AU PROCÈS-VERBAL 
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Un vieux militaire qui a servi pendant 30 ans, sous les drapeaux de la France sans jamais la quitter, annonce à la Convention qu’il a été envoyé par ses frères d’armes pour échanger des assignats à face royale de 500 livres et au-

dessus, mais que n’ayant pu à cause de l’éloi¬ 
gnement arriver avant l’expiration du délai à 
Paris, il n’a pu remplir la mission dont il étoit 
chargé. Il demande que la Convention lui per¬ 
mette d’échanger ces assignats démonétisés, en 
considération du patriotisme de ses frères d’ar¬ 
mes. — Renvoyé au Comité des secours pu¬ 
blics (2) . 
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[Le comm” des Adm. civiles, police et trïb.; au présid .de la Conv.; Paris, 14 flor. II] (3). 

« Citoyen président, 
François Geiler, ci-devant curé à Gerstheim, 

district de Sélestat, et Marianne Alein, sa fem¬ 
me, tous deux nés en pays avec lequel la Répu¬ 
blique est en guerre, ont manqué de se con¬ 
former à l’art. 4 de la loy du 6 septembre 1793, 
qui assujettit les étrangers à se présenter au 
conseil général de la commune pour y obtenir 
sur l’attestation de deux bons citoyens, le cer¬ 
tificat d’hospitalité voulu par l’article 6. 

(1) P.-V., XXXVII, 49. (2) J. Sablier, n° 1305; J. Fr., n° 591. (3) Dm 211, doss. 2 (Gerstheim). 
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Traduits en conséquence devant le tribunal 
criminel du département du Bas -Rhin pour 
voir prononcer la peine de 10 ans de fers por¬ 
tée en ce cas par l’art. 10, le tribunal a reconnu 
pour constant, dans les débats, que les mal¬ 
heureux époux s’étaient présentés dans le tems 
utile au greffier de la municipalité qui par une 
fausse interprétation de la loy, leur avait dit 
que les formalités ne concernaient pas les étran¬ 
gers d’un patriotisme reconnu, qui effective¬ 
ment sont exceptés par l’art. 3 des mesures 
d’arrestation comme suspects, mais non pas 
de se présenter pour prouver qu’ils ne l’étaient 
pas. 

Il a été reconnu en second lieu, et le conseil 
général de la commune en convient, que si ces 
citoyens s’étaient présentés à lui, il leur aurait 
accordé le certificat d’hospitalité sans diffi¬ 
culté, et avec justice, si vrai qu’il leur a donné le 11 frimaire dernier un certificat de civisme 
très distingué. 

Le tribunal, dans ces circonstances, touché 
de ne pouvoir poser d’autres questions à dé¬ 
charge que celles permises par l’art. 10 et ré¬ 
sultantes de maladie ou absence justifiées, a 
pris sur lui de surseoir au jugement en invitant la Convention nationale à décider. 

1° Si le certificat de civisme délivré aux 
époux Geiler après la loy du 6 septembre peut 
équivaloir au certificat du 6 septembre que cette loy exige. 

En second lieu s’il ne lui est pas permis de 
poser d’autres questions intentionnelles et à 
décharge que celles résultantes de l’art. 10. 

Comme il n’appartient en effet qu’à la Con¬ vention nationale de statuer sur une affaire 
de cette nature, je lui transmets copie de l’acte 
d’accusation et du jugement de sursis. » 

Hermann. 
Renvoyé au Comité de législation (1) . 
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[Le présid. du trïb. de Strasbourg, au présid, de la Conv.; 9 flor. II] (2). 

« Citoyen président, 
Une cause vient de se présenter au tribunal 

dans laquelle une commune du district se trouve intéressée comme défenderesse en sommation; 
les avis ont été un moment partagés sur la 
question de savoir si d’après les termes de l’art. 1 de la loi du 2 octobre 1793 sur les procès 
des commîmes, où ces mots se trouvent énoncés : 
et autres réclamations quelconques, il pouvait 
prononcer sur la contestation, ou si conformé¬ 
ment aux conclusions du commissaire national, 
il devait renvoyer la cause devant des arbitres, 
ses raisons de doute se fondant sur ce que le 
titre de ladite loi ne parle que des biens com¬ 
munaux et patrimoniaux, et que dans la cause 
dont s’agit, il n’est question que d’une matière 
de subsistance en viande de boucherie, mais les 
raisons de décider qui l’ont déterminé à faire 

(1) Mention marginale datée du 18 flor. et signée Ath. Veau. (2) Dm 212, doss. 10 (Still). 

droit sur les conclusions du commissaire national 
en renvoyant l’affaire à des arbitres, sont que le 
passage : et autres réclamations quelconques 
ne souffrant pas d’exception, et que s’agissant 
toujours par les conséquences de charger le 
patrimoine de la commune, si elle était con¬ 
damnée, il ne s’est pas cru autorisé à inter¬ 
préter la loi. 

Comme cependant il lui reste quelques doutes 
et qu’il en pourrait venir aux arbitres eux-mê¬ 
mes sur ladite question, le tribunal m’a chargé 
de demander à la Convention la conduite qu’il 
doit tenir dans les causes de même nature, qui peuvent se présenter journellement devant lui. 

Egalement chargé par le tribunal de consulter la Convention sur différents doutes survenus 
dans des affaires liées devant lui, et qui restent 
indécises, je l’ai fait le 20 ventôse et 1er ger¬ 
minal dernier, sans avoir reçu jusqu’ici aucune 
réponse de son président. 

Daigne donc, Citoyen président, veiller à ce 
que le tribunal, pour le bien public, soit tiré 
de son incertitude à cet égard. S. et F. » 

Laquiante. 
Renvoyé au Comité de législation (1). 
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[La Sté popul. de Rouen, au C. de législation ] (2). 

[Extrait de la séance du 4 flor. II] (3). 

Le rapporteur des pétitions fait un rapport 
sur celle de la citoyenne Brihon détenue avec 
son mari (le citoyen Dubosc) pour cause d’émi¬ 
gration présumée. Il fait le tableau des malheurs de cette infor¬ 
tunée et conclut à ce qu’il soit écrit au Comité 
de législation d’accélérer un rapport qu’il doit 
faire à la Convention pour provoquer d’elle un 
décret d’exception à la loi sur les émigrés, en 
faveur de ceux qui se trouveraient dans le même 
cas où se trouvent les citoyens Dubosc, mari et 
femme. Le rapporteur conclut en outre que 
copie de la lettre écrite par la Société au Comité 
de législation, soit envoyée au tribunal criminel 
du département avec extrait de la délibération 
de la Société, avec invitation de la prendre en 
telle considération que la justice lui fera trou¬ 
ver convenable. Le rapporteur ajoute que les 
deux individus se sont toujours montrés excel¬ 
lents patriotes, ce qui est attesté par plusieurs membres de la Société. 

En conséquence la Société délibère que d’après 
les renseignements qu’elle a sur le civisme des 
détenus, elle adopte les conclusions du rappor¬ teur. 

P.c.c. : Le Roux (présid.), Amette fils (secrét.), 
Grouard (secrét.), Depin (secrét.). 

Renvoyé à la commission des émigrés (4). 

(1) Mention marginale datée du 18 flor. et signée Ath. Veau. (2) Dm 272, doss. 209, p. 212. (3) Par erreur il est porté prairial. (4) Mention marginale datée du 18 flor. et non signée. 
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